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Aucun livre, journal ou brochure ne doit être introduit dans 
a maison sans avoir été auparavant approuvé parle Directeur- 

A moins de raisons graves, les parents ne peuvent voir leurs 
entants que durant les congés et les récréations du midi et du 
soit, jamais durant les exercices de piété et la classe de caté-
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Pendant 1 année, les élèves 
dans les 
maladie

ne vont dans leurs f'amillés que 
de maladies graves, à l’occasion de la mort, <une 

dangereuse du -père, de la mère, d’un frère, d’un 
sœur, du-grand-père ou de la grand’mère, pourvu que ces 
i^ermeis demeurent dans la paroisse des parents de l’élève. 
Dans ces differents cas, on-doit présenter un certificat du curé 
de la paroisse.

L uniforme, obligatoire les dimanches et les jours de fêtes 
consiste en une redingote (capot d’écolier) de drap bleu 
ceinture bleue, un pantalon noir et une casquette 

La communauté assistant aux offices dé l’église paroissiale, 
chaque élève doit avoir une soutane et un surplis (cote).

Tout linge do,t etre marqué. Le collège ne se tient nulle- 
ment responsable des effets perdus!

Tout dommage causé à l’ameublement ou à la propriété du 
college est à la charge de l’élève qui en est l’auteur
non d ! de,Cl'aq“e mois’ les Parents reçoivent un rap
port de la conduite, du travail et du succès de leurs enfants.
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CONDITIONS.
Enseignement et pension, pour l’année scolaire 
Enseignement (sans la pension), « 
Blanchissage, - « „
Lit garni, j „ „
Lit non garni, « „
Usage de la bibliothèque (obligatoire), “ '
Enseignement du piano, «
Enseignement du violon,

é-
le $100 00 

30 00es
8 00

le 10 00
2 00

le 1 00
20 00 
15 00


